
Un père de famille arrêté au volant d'un véhicule
surchargé, ses trois enfants sans ceinture sur un
matelas

Le véhicule a été immobilisé sur l’autoroute du Soleil par la gendarmerie. Le
conducteur fautif a reçu quatre contraventions.
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La voiture, trop lourde, arrêtée par les forces de l’ordre sur l’A7 mercredi. Gendarmerie du Rhône.

Un véhicule en surpoids. Les gendarmes du Rhône n’ont pas hésité longtemps mercredi 24
juillet en arrêtant un véhicule visiblement surchargé au péage de Limas, sur l’A7. Et, au vu de
l’énorme charge posée sur le toit de la voiture, le suspense autour du contrôle du poids du
véhicule n’a pas duré.

 «Il est à 2 400kg au lieu des 2 150kg prévus soit une surcharge de 250kg», relaye sur
Facebook la gendarmerie du Rhône. Cette dernière rappelle que «même légère», une
surcharge «peut entraîner de nombreux accidents».

Mais plus grave encore, les gendarmes ont découvert trois enfants âgés de 1, 6 et 11 ans à
l'arrière de la berline, tous assis sur un matelas. Surtout, aucun n’avait de ceinture de sécurité. 

http://www.lefigaro.fr/lyon/a-lyon-la-baignade-dans-le-rhone-annulee-pas-de-nouvelle-experimentation-avant-2025-20240701
http://www.lefigaro.fr/histoire/archives/ceinture-de-securite-elle-est-obligatoire-en-france-depuis-50-ans-20230701


La rédaction vous conseille

Blessée à la cheville sur le plus haut donjon de Dordogne, une vacancière est... héliportée

19 interpellations en marge de la cérémonie d'ouverture des JO

Affaire Lina : le profil génétique de l’adolescente disparue retrouvé dans un véhicule volé

Sujets

faits divers Voiture

24% des tués sur la route ne portent pas de ceinture de sécurité

Or, en 2022, 24% des tués sur la route, soit 351 personnes, ne portaient pas de ceinture de
sécurité. Ils étaient 21% l'année précédente, selon les statistiques officielles. L'accidentalité liée
au non-port de la ceinture est aussi élevée chez les enfants : 1 enfant sur 4 tués dans un
accident de la circulation routière n'était pas attaché en 2021 et 2022.

Le conducteur a été verbalisé pour quatre contraventions pour ces infractions : une pour la
surcharge et les «trois autres pour chacun des enfants non attachés», avance la publication. Le
véhicule a également été immobilisé. «(Le conducteur) pourra reprendre la route une fois la
voiture allégée de son chargement et les enfants attachés correctement et en sécurité», précise
la gendarmerie. 
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